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.)Àx,,BIaye DCTRA|T DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL

Pour : 22
Contre : 0
Abstêndon : 0

Mairie de Btaye (33390)

L'an deux mitte vingt-cinq Ie 30 septembre, te conseil Municipal de [a commune de Btaye

étant assemblé en session ordinaire. salte du conseiL municipat, après convocation légate

en date du 23 septembre 2025. sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

Blaye.

Ebient-préssnte :

M. BALDES, Maire
MmeSARRAUTE,M.BROSSARD,MmeGIROTTI,M.CARREAU,MmeMERCHADOU'M
SABOURAUDM.SERAFFON,MmeSENTIERAdjoints,MmeHIMPENS'Mme
GRANGEON, M. CASTETS. Mme THEUIL, Mme DUBOURG Mme PAIN-GOJOSSO' Mme

BAUDERE,M.EYMAS,M.WINTERSHEIM,M.MOINET.MmeSANCHEZ'MIOUBE
ConseiIters MuniciPaux.

Etait excusé et rePrésenté oar pouvoin
M. RENAUD à Mme SENTIER

Etalent excusés:
Mme LUCKHAUS. M CARDOSO. Mme HOLGADO

conformément à t'article L - 2121-15 du code Général des Cottectrvités Territoriales, Mme

GRANGEON est élue secrétaire de séance, et ceci à t'unanimité des membres présents'

Consêllters en Gxerclce : 25
Consailler3 Présents : 21

ConselltêB votants : 22

5 - AcruAusAnoN DU MoMTANT DEs REDa/ANcES D 'occupATtoN TEMPoRAIRE DU DoMAINE

PI,BUC

Lc Conselt Munlclpal détlbère à t'unanimité

Par détibératron du 24 mai 2004, [e consei[ Municipal a fixé les montants . 
des

redevances d'occupation temporaiYe du domaine pubtlc et notamment ceux des droits

ae pfu"" 
"ppti"abtes 

aux foires et marchés' Une partie de ces montants a été actualisée

par détibération du 24 mai 2022'

Depu'ts cette date aucune revalorisation de ces tarifs n'est intewenue'

Lescoûtsd,olganisationdetafoireSainteCatherineetdesfêtesforaines,notamment
ceux relattfs à ta sécurité pubtique et à t'atimentation étectrique, étant en augmentation

"i"n, 
a" r"ap"cter une cohérence tarifaire avec les foires alentours tout en maintenant

t,attracüvitédesmanifestationsduterritoire,i[estnécessairedemodifiertagTilletalifaile
des redevance, a'o""rpàtià., temporaire du domaine pubtic pour les foires

commerciales et fêtes foraines comme suit :

Forf ait [émentairesM[ su
30€ our les 3 m[ 8€ ml

30€ our les 3 m[ 8€ ml

Exposants
d'occasion

de véhicutes neufs ou 30€/iourles3m[
8€/mt

Stands de restauratton
Raccordement é[ectri ue

30€ our les 3 ml 8€ mI
Êc our unité

3,2o€lmt



Forfait exposition d'animaux 10 € /iour

Unité Prix unitaire en €
Manège ou instatlation d'une superficie
au so[ inférieure ou égale à 50 m'z

m2 / foire 2,30 €

Manège ou instaltaüon d'une superficie
au sot supérieure à 50 m2 et inférieure
oue le à 150 m'z

m' / foire 2.20 €

Manège ou instattation d'une superFtcie
au sol supérieure à 150 m2 et inférieure
oue à 250 m2

m'? / foire 1,90 €

Manège ou installaüon d'une superficie
au sol supérieure à 250 m2 et inférieure
oué te à 350 m2

m2 / foire 1,80 €

Manège ou lnstaltation d'une superflcie
au sol su érieure à 350 m2

m2 / foire 1,60 €

En dehors d'une foire - manège
instaltation d'une superficie au

ou
soI

inférieure ou é eà50m2
m2 / lour 0,40 €

En dehors d'une foire - Manège ou
instattation d'une superficie au sol
supérieure à 50 m'? et inférleure ou égate

à 250 m'?

m2 / lour 0,35 €

Manège ou instattation d'une superficie
au sot su érieure à 250 m2

m' / iour 0,30 €

lI est demandé au Conseil Municipat d'approuver ces modifications'

La commission n"3 (Santé / Ecotogie sociate Et sotidaire / Activités Commerciales /
6?-o"r"ti" Citoyenne) s'est réunie [e 18 septembre 2025 et a émls un avis favorabte.

t_" .o*^trrio., 
-n.6 

(Êinances) s'est réunie [e 15 septembre 2025 et a émis un avis

favorabte.

Falt et adopte à t'unanlmlté en séance, les Jours, mois et an susdlts :

Laprésentedélrbérationpeutfarrei'obleld'unrecourspourexcèsdepouvorrdevantleTnbunaiAdminlstratrfde
Bordeaux dans un délar de deux mo,a j .o.pt", d" ," publcatron et de sa réceptron par ie représentant de lEtat'

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfecture te 03n0/25
ldenüfiant de tététransmission : 033-

a33oo585oOO14-20250930-76374-DE-1-1

Pour le Maire emPêché,
Madam Béatrice SARRAUTE

b3ooatr§o, doÇôono,
(bdo"!,q ùàril0b @ANGB!


